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1 GENERALITES 

1.1 DEFINITION DE L’OPERATION 
 
Le présent CCTP a pour objet de définir les travaux du lot 01 chapitre 05– REVETEMENTS DE SOLS ET MURS 
CARRELES nécessaires à la réalisation de l’opération suivante : 
 

AMENAGEMENT D'UNE AGENCE CPAM LOCAL H 34  
CENTRE COMMERCIAL GRAND LITTORAL MARSEILLE 13015 

 
Les travaux portent principalement sur : 

 
- La révision de sols grés cérame 
- La fourniture et pose de plinthes 
- La fourniture et pose revêtement mural grés cérame 

 
 

1.2 REVETEMENTS SOLS ET MURAUX DURS 

1.2.1 REGLEMENTS EN VIGUEUR 
 
Les ouvrages devront être exécutés conformément aux documents réglementaires en vigueur à la date de 
signature du marché (DTU, Normes UNM, règles professionnelles,...) et notamment : 
Notice sur le classement UPEC des locaux (cahier du CSTB n° 1504 Mai 1978). 
Avis techniques concernant les revêtements et définissant pour chacun les règles d’emploi ainsi que leurs 
prescriptions de mise en œuvre ; 
Cahier de prescriptions de mise en œuvre ; 
Cahier de prescriptions techniques d’exécution des enduits de lissage de sols intérieurs (cahier 1645 du CSTB 
1980) 
Guide pratique d’emploi des enduits de lissage et des colles pour la mise en œuvre des revêtements de sols et de 
murs (syndicat français des colles et adhésifs). 
DTU 
20 MAÇONNERIE 
DTU 20.1 Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs. Norme expérimentale XP P 10-202 
Cahier des clauses techniques (avril 1994) 
Amendement A1 au CCT (décembre 1995) 
Amendement A2 au Cahier des clauses techniques (décembre 1999) 
Règles de calcul et dispositions constructives minimales (avril 1994)Amendement A1 aux RDC (décembre 1995) 
Amendement A2 aux règles de calcul et dispositions constructives minimales (décembre 1999) 
Annexe : guide pour le choix des types de murs de façade en fonction du site (avril 1994) 
Amendement A1 au Guide (décembre 1995) 
DTU 20.12 Maçonnerie des toitures et d'étanchéité, Gros oeuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir 
un revêtement d'étanchéité. Norme homologuée NF P 10-203 
Cahier des clauses techniques (septembre 1993)  
Amendement A1 au CCT (juillet 2000) 
Cahier des clauses spéciales (septembre 1993) 
 
 
 
26 ENDUITS, LIANTS HYDRAULIQUES 
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DTU 26.1 Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne Norme homologuée 
NF P 15-201 
Cahier des clauses techniques (mai 1993) 
 
Amendement A1 au CCT (mai 1994) 
Amendement A2 au CCT (janvier 1999) 
Cahier des clauses spéciales (mai 1993) 
Amendement A1 au CCS (mai 1994) 
 
DTU 26.2 Chapes et dalles à base de liants hydrauliques Norme homologuée NF P 14-201 
Cahier des clauses techniques (mai 1993)  
Amendement A1 au CCT (novembre 1998) 
Amendement A2 au CCT (octobre 2000) 
Cahier des clauses spéciales (mai 1993) 
 
52 REVÊTEMENTS DE SOLS SCELLÉS 
DTU 52.1 Revêtements de sol scellés. Norme homologuée NF P 61-202 
Cahier des clauses techniques (août 1994) 
Cahier des clauses spéciales (août 1994) 
53 REVÊTEMENTS DE SOLS COLLÉS 
DTU 53.1 Revêtements de sol textiles. Norme homologuée NF P 62-202 
Cahier des clauses techniques (mai 1993) 
Cahier des clauses spéciales (mai 1993) 
DTU 53.2 Revêtements de sol plastiques collés. Norme homologuée NF P 62-203 
Cahier des clauses techniques (mai 1993)C 
Cahier des clauses spéciales (mai 1993) 
55 REVÊTEMENTS MURAUX SCELLÉS 
DTU 55.2 Revêtements muraux attachés en pierre mince. Norme homologuée NF P 65-202 
Cahier des clauses techniques (octobre 2000) 
Cahier des clauses spéciales (octobre 2000) 
NORMES NF 
Toutes les normes françaises énumérées aux annexes "Textes normatifs" des différents DTU cités ci-avant, ou 
dans le CCT de ces DTU. 
En ce qui concerne les terrassements en tranchées, il est rappelé la Norme NF P 98-331. 
Au sujet des DTU/CCTG et normes, le cas échéant, visés ci-dessus, il est ici bien précisé qu'en cas de discordance 
entre les spécifications, prescriptions et descriptions ci-après du présent document, et celles des DTU/CCTG et 
normes, l'ordre de préséance sera celui énoncé aux "Clauses communes". 

1.2.2 VERIFICATIONS TECHNIQUES 
 
En début de chantier, l’entrepreneur donnera le nom et la personne chargée d’assurer le contrôle des matériaux 
et de leur mise en œuvre. 
Le contrôle interne auquel sont assujetties les entreprises doit être réalisée à différents niveaux : 
Au niveau des fournitures, quel que soit leur degré de finition, l’entrepreneur s’assurera que les produits 
commandés et livrés sont conformes aux normes et aux spécifications complémentaires éventuelles du marché ; 
Au niveau du stockage, l’entrepreneur s’assurera que celles de ses fournitures qui sont sensibles aux agressions 
des agents atmosphériques et aux déformations mécaniques sont convenablement protégées ; 
Au niveau de l’interface entre corps d’état, l’entrepreneur vérifiera tant au niveau de la conception que de 
l’exécution que les ouvrages à réaliser ou exécuter par d’autres corps d’état permettent une bonne réalisation 
des ses propres prestations ; 
Au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre le responsable des contrôles internes de l’entreprise vérifiera 
que la réalisation est faite conformément aux DTU ou règles de l’art ; 
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Au niveau des essais, l’entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par le DTU et les règles 
professionnelles et les essais particuliers supplémentaires par les écrites. 
 
 

1.2.3 RECEPTION DES SUPPORTS 
 
Avant tout début d’exécution des travaux de faience, le titulaire du présent lot devra procéder avec les 
responsables du chapitre cloison doublage à un état des lieux contradictoires des supports et cloison en plaque de 
plâtre. 
Un procès-verbal sera dressé par le lot revêtement de sols et les éventuels litiges devront être soumis à la 
décision du Maître d’Œuvre. 
 
Une fois les supports acceptés, l’entreprise sera seule responsable face au Maître d’Ouvrage et au Maître 
d’Œuvre de la bonne exécution des travaux, la planéité et de l’horizontalité des sols finis. 
 
 

1.2.4 DOE 
 
L’entreprise aura à sa charge la production de tous les documents de récolement dont plans, notes de calculs, 
fiches produits, fiches techniques et tout document relatif aux ouvrages livrés. 

Pour le nombre des documents des dossiers de recollement Se reporter au CCTP Lot N°00.  
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2 DESCRIPTION DES TRAVAUX 

2.1 SOL DUR 

2.1.1 PREAMBULE 
 
Les carreaux de sol, plinthes et faïence devront être de la même gamme permettant ainsi de coordonner finition, 
teinte et calepinage. 
 

2.1.2 REVISION DE SOL 
 
L’entreprise aura à sa charge la révision des sols existants en grès cérame : 

- Révision des jointoiements courants et des joints de fractionnement. 
- Remplacement de carreaux à l’identique et rebouchage suite à la dépose des cloisonnements existants 

 

2.1.3 PLINTHES DROITES GRES CERAME 
 
Fourniture et pose de plinthes droites en grès cérame de 100 mm de hauteur de mêmes caractéristique assorties 
au carrelage existant: 
• Pose au moyen d’un mortier colle titulaire d’un avis technique en cours de validité 
• Y compris dressement éventuel des supports, alignement parfait aussi bien horizontal que rectiligne 
• Eléments spéciaux pour raccordements d’angles 
• Découpes, ajustages, coupe d’onglet à 45 pour les angles, calepinages et toutes sujétions de finitions 
 
Position et types : en périphérie des locaux carrelés des sanitaires ne recevant pas de faïence murale selon plans 
de repérage architecte  
 

2.2 REVETEMENTS MURAUX EN GRES CERAME 
 

2.2.1 PREAMBULE 
 
Fourniture et pose de revêtement mural en grès cérame 
 

2.2.2 CARACTERISTIQUES 
 
Grès cérame 20 x 20  ou 30 x 30 ou 30 x 60 mm, épaisseur minimum 7 mm. 
Absorption d’eau norme EN 99 : 0,01 à 0,04 % 
Label anti-tâches attribué par le CCB 
Teinte uni au choix de l’architecte suivant palette de choix sans restriction de teinte. 
Calepinage au choix de l'architecte 
 
Position : Selon les plans et repérages Architecte et carnet de détail notamment ensembles des parois faïencées 
des locaux suivants : 
- Sanitaires au droit des vasques et retours 
- Sanitaires à l’arrières des WC et sur les retours gauche ou droite du WC femme et WC PMR homme 
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2.2.3 REVETEMENT MURAL  
 
Fourniture et pose de revêtement mural en grès cérame 20x20 ou 30x30 ou 30x60 mm suivant dimensions du 
carrelage de sol comprenant : 
 
• Pose du revêtement mural au moyen d’un mortier colle titulaire d’un avis technique en cours de validité 

pour chaque type de support et destination des locaux, et compatible avec l’écran d’étanchéité verticale 
• Traitement des joints par mortier spécial joints 
• Calepinages et alignements de joints avec ceux du revêtement de sol 
• Rives latérales biseautées ou pièces spéciales pour raccordements sur angles rentrants 
• Renforts saillants par baguettes en acier inoxydable non saillantes et noyées dans l’épaisseur du revêtement 
• Profilés de finition en acier inoxydable en périphérie des zones faïencées 
• Y compris toutes sujétions de coupes, ajustages, calfeutrements, raccordements avec les autres revêtements 

et finitions de rives 
• Réalisation des joints d’étanchéité au droit de tous les appareils sanitaires et matériaux de nature différente 

(paillasse, plan de travail, huisserie,…) 
 
Hauteur de pose et dimensions :  
- 1ml autour des vasques  
- toute hauteur pour les WC 
 
Position : Selon les plans et repérages Architecte et carnet de détail  
 

2.3 OUVRAGES DIVERS 

2.3.1 TAPIS D’ENTREE 
 
Cette prestation comprend la fourniture et pose d’un tapis plombant collé sans ressaut. 

Dimensions : 
Suivant plan Architecte.   
Hall principal 1800x900 mm 
Entrée de service parking 1200x900 mm 
 

Caractéristiques : 

• Réaction au feu Textile : A2-s1 
• Conforme aux dispositions PMR (ressaut < 2 cm). 
• Antistatique, antidérapant. 
• Coloris au choix du Maître d’Œuvre. 

 
Position :  Sas d’entrée mail et entrée parking  
 

2.3.2 MASQUETTES ET DES BETON 
 
Réalisation de masquettes et dès béton au droit des attentes et réseaux de plomberie non encastrés. 

- Les dès seront réalisés par coffrage d’un coulis de mortier sans retrait. Le coffrage des dès des zones 
carrelées sera réalisés par les plinthes. La finition des angles se fera par coupe d’onglet à 45°. 

- Les masquettes seront réalisées en carreau de plâtre ou siporex 
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Position : pour attentes plomberie et cheminement du réseau EU/EV en plinthes. 

2.3.3 MIROIR 
 
Fourniture et pose de miroirs rectangulaires 90x60 cm 
 
Position : sanitaires, selon plan architectes. 
 


